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Horaires de permanence en mairie : mercredi et vendredi de 17 heures à 19 heures

Repas des séniors 
21 octobre 2023

Mes chers concitoyens,

C’est avec plaisir que j’ai pu accueillir nos séniors pour un repas sur le thème de 
l’Inde. Je remercie les conseillers municipaux pour la réussite de cette journée : 
Alizée Roux et Jean-Laurent Brignon à la cuisine, François Harmand au service et 
Ghislaine Cotte pour la décoration.

En attendant le prochain repas, nos séniors pourront se retrouver pour les café-
clatch dès le 17 novembre. Le rendez-vous est donné tous les vendredis à partir 
de 15 heures dans la salle de réunion de la mairie.

L’enquête publique sur le PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) est en 
cours jusqu’au 1er décembre. Vous pouvez consulter tout le dossier en allant sur 
la page https://plui.eurometropolemetz.eu.
Si vous avez besoin d’explications, vous pouvez vous adresser à la mairie, où le 
dossier mis à l’enquête est également à votre disposition.

Nous sommes déjà à mi-mandat. A cette occasion, le Républicain Lorrain m’a 
demandé de faire le point sur mes trois années en tant que maire. Je voulais juste 
rajouter que derrière le travail accompli, il y a une équipe municipale et des 
habitants qui n’hésitent pas à donner de leur temps au service de la commune.

Prenez soin de vous.

Le PLUi, c’est quoi?

Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) définit les grandes 
orientations d’aménagement du territoire. 
Plutôt que de juxtaposer une succession de documents d’urbanisme 
communaux, il permet de coordonner, d’harmoniser et de mettre en 
cohérence l’ensemble des politiques publiques de développement.

Il définit ainsi les règles juridiques d’utilisation des sols applicables sur 
l’ensemble des communes, à partir desquelles les maires continueront de 
délivrer les autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclarations 
préalables, permis d’aménager...) des particuliers, professionnels ou 
organismes publics.
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A noter dans vos agendas :

➢ 3 décembre : Marché de Noël à Gisingen. 
La commune de Mey y tiendra un stand 
de crêpes

➢ 6 décembre : Saint Nicolas se promènera 
dans les rues de Mey, à partir de 15 
heures, pour apporter un petit cadeau 
aux enfants


	Diapositive 1
	Diapositive 2

